COMMISSION DE DISCIPLINE
PV N°15  DU 17/01/2016
ORDRE DU JOUR : Traitement des affaires.
[bookmark: _GoBack]La  Commission a traité  18  Affaires pour  19  cas dont   16 Avertissements ; 03 Expulsions                 et   09  Affaires  Litigieuses.

 (
DIVISION  HONNEUR
)



AFFAIRE N°173  RENCONTRE  CRBA  vs  JSEB (S)  DU 16/01/2016
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	BOUDRALI      SAMI
	230388
	CRBA
	AV
	CAS
	/

	02
	BAHRI              KHALID
	230237
	CRBA
	AV
	CAS
	/

	03
	BOUTELDJA    BOULARES
	230577
	CRBA
	AV
	CAS
	/

	04
	BOUCHAALA   CHOUAIB
	230063
	JSEB
	AV
	CAS
	/

	05
	BOUMAZA     A/MOUMENE
	230061
	JSEB
	AV
	CAS
	/



AFFAIRE N°174   RENCONTRE  USS  vs  JSTr  (S)  DU 15/01/2016
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	HANNICHE  MED  LAMINE
	230406
	USS
	AV
	CAS
	/



AFFAIRE N°175  RENCONTRE  COSA  vs  WIFAK (S)  DU 15/01/2016
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	BOUCHOUATA   NADJIB
	231361
	COSA
	AV
	CAS
	/

	02
	SAADADOU        OUSSAMA
	231634
	WIFAK
	AV
	CAS
	/



AFFAIRE N°176   RENCONTRE  NRMC  vs  USDR (S)  DU 15/01/2016
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	DAOUDI       ANIS
	230243
	NRMC
	AV
	JD
	/

	02
	SELHAT        MED  NOUR    EL ISLEM
	230363
	USDR
	Exp 01 Matche Ferme 
	CD 
	1.000 DA



AFFAIRE N°177  RENCONTRE  JSA vs  NON  (S)  DU 16/01/2016
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	SAGAI               KARIM
	230315
	JSA
	AV
	CAS
	/

	02
	KAHIA               RIAD
	230305
	JSA
	AV
	CAS
	/

	03
	BOUZENZEN    DJAHID
	230139
	NON
	01 Match Ferme
	CD
	1.000 DA

	04
	DJEDID             BILLEL
	230234
	NON
	01 Match Ferme
	CD
	1.000 DA

	05
	BRAHIMI         N/EDDINE  (DIRIGEANT)
	230148
	NON
	Exp 01 Matche Ferme 
	CD 
	1.000 DA



AFFAIRE N°178   RENCONTRE  CSO  vs  ESA  (S)  DU 15/01/2016
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	BENLAROUSSI      MED  CHERIF
	230289
	CSO
	AV
	CAS
	/



 (
DIVISION JEUNES
)


AFFAIRE N°179   RENCONTRE  USS  vs  JSTa  (U20)  DU 16/01/2016 
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	BOUARICHA  ILYES  CH/EDD
	230720
	JSTa
	Exp 01 Match Ferme
	Récidiviste
	/







AFFAIRE N°180  RENCONTRE  JSA  vs  CSO  (U18)  DU 15/01/2016 
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	HAMAIDIA  TAKI-EDDINE
	231009
	JSA
	AV
	CAS
	/





AFFAIRE N°181   RENCONTRE  USS  vs  JSTa  (U18)  DU 16/01/2016 
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	ROUBACHE      AIMEN
	231415
	JSTa
	Un match ferme 
	CD 
	1.500 DA



 (
AFFAIRES LITIGIEUSES
)


AFFAIRE N° 182  RENCONTRE  CAAJ  vs  ACAS (S)  DU 16/01/2016
Après lecture de la feuille de match.
Après lecture du rapport de l’arbitre et du commissaire au match.
1.   Attendu que l’arbitre a arrêté  la rencontre à la 63ème min de jeu suite à une bagarre générale entre les joueurs
1. En plus l`envahissement du terrain par le public de l`équipe AC.AIN SAYD qui a entrainant l’arrêt définitif de la rencontre.                                                                                

Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité pour le club AC.AIN SAYD  et attribue le gain au club CAAJ  qui marque 03 Points et un score de 03 à 00
1. Une amende de DIX MILLE (10.000 DA) DINARD.  
· Joueurs identifiés de la bagarre
1. Exp  03 matches fermes pour le joueur BOULEKSIBET ABDELFATEH  Lic n°230189 ( CAAJ ) .
1. Exp  03 matches fermes pour le joueur ZERROUK BILLEL Lic n°230478 ( ACAS ) .
1. Une amende de (5.000 DA) au club CAAJ (Art 114 des R.G).
1. Une amende de (5.000 DA) au club ACAS (Art 114 des R.G).

AFFAIRE N° 183 RENCONTRE  USDR  vs  ACAS (U18)  DU 16/01/2016
Après lecture de la feuille de match.
Après lecture du rapport de l’arbitre.
1. Attendu que les Deux (02) équipes ainsi que l’arbitre officiel désigné étaient présents sur le lieu et à  l’heure de la rencontre.
1. Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’ambulance.
Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe du USDR pour en attribuer le gain à l’équipe du ACAS qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Une amende de (5.000 DA) au club USDR (Art 14 des R.G).

AFFAIRE N° 184  RENCONTRE  USDR  vs  ACAS (U20)  DU 15/01/2016
Après lecture de la feuille de match.
Après lecture du rapport de l’arbitre.
1. Attendu que l’arbitre officiel désigné était présent sur le lieu et à  l’heure de la rencontre.
1. Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du club ACAS
Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe de l’ ACAS pour en attribuer le gain à l’équipe de l’ USDR qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Une amende de (15.000 DA) au club ACAS (Art 52 des R.G).


AFFAIRE N° 185 RENCONTRE  ACAS  vs  USDR (U16)  DU 16/01/2016
Après lecture de la feuille de match.
Après lecture du rapport de l’arbitre.
1. Attendu que l’arbitre officiel désigné était présent sur le lieu et à  l’heure de la rencontre.
1. Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du club USDR

Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe de l’ USDR pour en attribuer le gain à l’équipe de l’ ACAS qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Une amende de (15.000 DA) au club USDR (Art 52 des R.G).

AFFAIRE N° 186 RENCONTRE  NON  vs  CRBA (U18)  DU 15/01/2016
Après lecture de la feuille de match.
Après lecture du rapport de l’arbitre.
1. Attendu que les Deux (02) équipes ainsi que l’arbitre officiel désigné étaient présents sur le lieu et à  l’heure de la rencontre.
1. Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’ambulance.

Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe de NON pour en attribuer le gain à l’équipe du CRBA qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Une amende de (5.000 DA) au club NON (Art 14 des R.G).

AFFAIRE N° 187 RENCONTRE  NON  vs  CRBA (U20)  DU 15/01/2016
Après lecture de la feuille de match.
Après lecture du rapport de l’arbitre.
1. Attendu que les Deux (02) équipes ainsi que l’arbitre officiel désigné étaient présents sur le lieu et à  l’heure de la rencontre.
1. Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’ambulance.

Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe de NON pour en attribuer le gain à l’équipe du CRBA qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Une amende de (5.000 DA) au club NON (Art 14 des R.G).

AFFAIRE N° 188  RENCONTRE  CRBA  vs  NON (U16)  DU 16/01/2016
Après lecture de la feuille de match.
Après lecture du rapport de l’arbitre.
1. Attendu que le service d’ordre, le médecin et les agents de la protection civile étaient  présents sur le lieu et à  l’heure de la rencontre.
1.   Attendu que l’arbitre a arrêté  la rencontre à la 5ème min de jeu suite à l’abandon du terrain délibérément du club NON son l`attendre l`attente réglementaire du RG.   

        Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe de NON pour en attribuer le gain à l’équipe du CRBA qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Une amende de (15.000 DA) au club NON (Art 52 des R.G).








AFFAIRE N° 189  RENCONTRE  JSTa  vs  CAAJ (U16)  DU 08/01/2016
Après lecture de la feuille de match.
Après lecture du rapport de l’arbitre.
1. Attendu que l’arbitre officiel désigné était présent sur le lieu et à  l’heure de la rencontre.
1. Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du club CAAJ
1. Attendu que l`équipe est arrivée après que l`arbitre est accompli les formalités conformément á la réglementation en vigueur. 

Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe du CAAJ pour en attribuer le gain à l’équipe du JSTa qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.


AFFAIRE N° 190  RENCONTRE  NON  vs  ACAS (U16)  DU 08 /01/2016
Après lecture de la feuille de match.
Après lecture du rapport de l’arbitre.
1. Attendu que l’arbitre officiel désigné était présent sur le lieu et à  l’heure de la rencontre.
1. Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du club ACAS
1. A signalée par l`arbitre l`arrive tardif de l`équipe ACAS après attente réglementaire du RG.

Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe du ACAS pour en attribuer le gain à l’équipe du NON qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Une amende de (15.000 DA) au club ACAS  (Art 52 des R.G).

